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RAPPORT DU SECP.ETAIRE GENERAL SUR LES POUVOIRS DES REPRESENTANTS
El'WOYES AU CONSEIL DE SECURITE fOUR LA DISCUSSION DE

LA QUESTION mONESIErrnE

Comme suite à mes rapports des l et 11 août 1947, et conformément

à la décision prise par le Conseil de sécurité lors de sa cent quatre

vingt-unième séance, le 12 août 1947, .j'ai l'honneur de soumettre le

rapport suivant sur les pouvoirs du représentant de la République

d'Indonésie en"o;','é au Conseil de sécurité J.lour la. d1"',~ussion de la question

indonés ienne.

J'ai examiné les pouvoiro signés à Jogjakarta, le 22 juillet 1947,

par M. Soekarno, Président de la République d'Indonésie, noImnaIlt

M. Sutan Sjabrir au poste d'amba6s~deur hnrs cadre pour représenter la

République d'Indonésie dans toutes les questions, affaires et négociations

en cours avec tous les pays, gouvernements, officiers et fonctionnaires

intéressés.

J'estime que cea pouvoirs sont auffisants.
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